
Version consolidée applicable au 01/10/2015 : Loi du 19
décembre 2008 portant création de l’Administration des
Services médicaux du Secteur public.

Version consolidée au 1 octobre 2015

Texte consolidé

La consolidation consiste à intégrer dans un acte juridique ses modifications successives.
Elle a pour but d'améliorer la transparence du droit et de le rendre plus accessible.

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire.
Il importe de noter qu’il n’a pas de valeur juridique.

Liste des modificateurs

Loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d'avancement des
fonctionnaires de l'Etat.

Chapitre 1er. - Disposition générale

Art. 1er.
Il est institué, sous l’autorité du ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions, une Administration
des Services médicaux du Secteur public, désignée ci-après par «l’administration».
L’administration comprend une Division de la Santé au Travail du Secteur public et une Division de la
Médecine de Contrôle du Secteur public.

Chapitre 2. - La Division de la Santé au Travail du Secteur public

Art. 2.
La Division de la Santé au Travail du Secteur public est chargée d’effectuer les examens médicaux
d’embauche, les examens médicaux périodiques ainsi que les examens médicaux préventifs des
fonctionnaires et employés publics, respectivement des candidats à un emploi public.
Les médecins de cette division accomplissent également les missions attribuées au médecin du travail par
toute autre disposition légale ou réglementaire applicable aux fonctionnaires et employés publics.
Les conditions et modalités de ces examens médicaux sont fixées par règlement grand-ducal.

Art. 3.
La Division de la Santé au Travail du Secteur public est dirigée par un médecin-chef de division qui a sous
ses ordres le personnel.

Chapitre 3. - La Division de la Médecine de Contrôle du Secteur public

Art. 4.
La Division de la Médecine de Contrôle du Secteur public est chargée d’effectuer les examens médicaux
attribués au médecin de contrôle par les dispositions légales et réglementaires applicables aux fonctionnaires
et employés publics.
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